
 DEMANDE DE REMBOURSEMENT 
Grève du jeudi 21 mai 21h00 au vendredi 29 mai 21h00 

 
Le remboursement concerne les clients du réseau CIF porteurs d’un abonnement hebdomadaire, mensuel 
ou annuel valable pendant la période de grève concernée.  
Pour être remboursé, le titre de transport doit avoir été validé au moins une fois sur le réseau CIF entre le 
1er et le 21 mai 2009.Le montant du remboursement est calculé en fonction du nombre de jours de grève 
et sera effectué par lettre-chèque. Aucun ticket ne sera remboursé. 
 

 
TITRE DE TRANSPORT 

MONTANT DU REMBOURSEMENT* 
pour les 8 jours de grève 

secteurs du 95, du 93 et Allobus  
Navigo carte orange semaine, mois, carte intégrale,  
Navigo IMAGINE’R – étudiant et scolaire 

7,00 € 

Navigo Solidarité Transport semaine et mois 5,00 € 
Carte OPTILE 3,00 € 

(*) SAUF :  
Les lignes Goëlys, 749 et 777 du réseau de Seine et Marne,les lignes Grand’R R1à R7, R107, R108, R109 et 
50, où le remboursement pour 1 jour de grève est fixé à 3,00 €, quel que soit le titre de transport. 
 

Coordonnées du client abonné : 
 
NOM : ______________________________________ PRENOM : ___________________________________ 
 
Numéro client NAVIGO (sur le passe au-dessus de la photo)  | __ | __ | __ | __ | __ | __ | __ | __ | 
 
Numéro de série du passe NAVIGO (au dos du passe)  | 0 | __  __  __ | __  __  __ | __  __  __ | __ | 
 
Ligne (s) empruntée(s) ………………………  Arrêt(s) de montée et commune………………………………………………….. 
 
Arrêt(s) de descente et commune……………………………………………………………………………………………………………. 
 

 
Abonnement valable pendant la grève (cocher) : 

Navigo CO Semaine □ Navigo CO Mois □ Navigo carte integrale □ 
Carte Solidarité Transport Semaine -Mois □ Carte Imagine’R Scolaire ou Etudiant □ Carte OPTILE □ 

 

Remboursement à l’ordre de : 
 
NOM : ______________________________________ PRENOM : ___________________________________ 
 
ADRESSE :________________________________________________________________________________ 
 
________________________________________________________________________________________ 

 
 

Formulaire à remplir (accompagné de la photocopie du titre de transport -carte + coupon-) : 

et à retourner à CIF – Cellule remboursement – 34 rue de Guivry – 77990 Le Mesnil 
Amelot  ou à déposer à notre agence commerciale INFORMATION BUS de Roissypole 

Au plus tard le samedi 25 juillet 2009 (cachet de la poste faisant foi) 
Aucune demande de remboursement ne pourra être prise en compte passé ce délai. 

Toute demande incomplète ne pourra être prise en compte. 

 
Je soussigné(e), …………………………………………………………………………………………….certifie sur 

l’honneur l’exactitude des informations transmises : 
 

Signature 


